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En tant qu’acteur engagé auprès de la formation professionnelle continue, ICH 

FORMATION a cœur de contribuer à garantir l’égalité des droits et des chances 

afin de permettre à tous apprenants d’accéder à nos différentes formations et 

de développer leur potentiel. Tous les apprenants en situation de handicap 

temporaire ou permanent ou souffrant d’un trouble de santé invalidant sont 

accompagnés tout au long de leur parcours. ICH FORMATION s’engage ainsi 

pour tout apprenant en situation de handicap à :  

• Prendre en compte ses besoins ;  

• Étudier des aménagements spécifiques possibles pour son accompagnement tout au long de la formation ;  

• Faire le lien entre les différences services partenaires pour trouver la meilleure solution possible   

• L’accompagner dans ses démarches 

 

ICH FORMATION se donne ainsi pour mission de déployer les moyens humains, matériels et techniques dont il dispose 

pour favoriser l’accueil, l’accompagnement et l’insertion professionnelle des apprenants en situation de handicap. 

 

Est considéré comme handicap :  

• La limitation d’activité ou restriction de la participation à la vie en société subie par une personne en raison 

d’une altération, d’une fonction ou d’un trouble de santé invalidant.  

• Toute limitation d’activité ou restriction de participation à la vie en société subie dans son environnement par 

une personne en raison d’une altération substantielle, durable ou définitive d’une ou plusieurs fonctions 

physiques, sensorielles, mentales, cognitives ou psychiques, d’un polyhandicap ou d’un trouble de santé 

invalidant.  

• L’incapacité d’une personne à vivre et à agir dans son environnement en raison de déficiences physiques, 

mentales ou sensorielles. Cela se traduit la plupart du temps par des difficultés de déplacement, d’expression 

ou de compréhension chez la personne atteinte 

Afin de pouvoir bénéficier d’un d’accompagnement ainsi que des différents aménagements spécifiques, nous vous 

remercions de le communiquer directement à notre référent handicap en amont de votre inscription par téléphone au 

01 70 51 21 47 ou par tous autres moyens.  

ICH FORMATION dispose d’un Référent Handicap. Sa mission est de veiller à la prise en compte de l’accueil des 

apprenants en situation de handicap par l’ensemble des acteurs de notre organisme de formation :  

• Équipe administrative  

• Équipe pédagogique  

• Accompagnateurs  

Il veille également à l’accompagnement des apprenants en situation de handicap dans un souci d’équité. Il est 

l’interlocuteur privilégié dans vos démarches et fait en sorte que vous puissiez accéder à la formation dans les meilleures 

conditions possibles, sur le principe de l’équité.  

Nous étudierons et définirons collectivement, en lien avec un réseau d’experts (Centre de Ressource Formation 

Handicap, AGEFIPH, FIPHP) et les financeurs (OPCO, employeur, ...), les outils et/ou les aménagements de la formation 

possibles et utiles à la compensation de votre handicap. 

 


